
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de la transition écologique 

Arrêté du i1 '2 JUIL 2 l1

modifiant l'arrêté du 27 mai 2009 portant désignation du site Natura 2000 '<< pelouses et milieux 
• cavernicoles de la vallée de la Chiers et de l'Othain, buxaie de Montmédy » renommé « Pelouses et
milieux cavernicoles de la vallée de la Chiers et de l'Othain, fort du Chenois, buxaie de Montmédy »

(zone spéciale de conservation) 

NOR : TREL2122805A

La ministre de la transition écologique, 

Vu la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 modifiée concernant la conservation des 

habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, notamment ses articles 3 et 4 et ses annexes 

I et II ; 

Vu la décision d'exécution (UE) 2021/161 de la comm1ss1on du 21 janvier 2021 arrêtant une 
quatorzième actualisation de la liste des sites d'importance communautaire pour la région 
biogéographique continentale ; 

Vu le code de l'environnement, notamment le I et le III de l'article L. 414-1, et les articles R. 414-1, R. 

414�3, R. 414-4, R. 414-6 et R. 414-7; 

Vu l'arrêté du 16 novembre 2001 modifié relatif à la liste des types d'habitats naturels et des espèces de 

faune et de flore sauvages qui peuvent justifier la désignation de zones spéciales de conservation au titre 

du réseau écologique européen Natura 2000; 

Vu l'arrêté du 27 mai 2009 modifié· portant désignation du site Natura 2000 Pelouses et milieux 

cavernicoles de la vallée de la Chiers et de !'Othain, fort du Chenois, buxaie de Montmédy (zone spéciale 
de conservation) ; 

Vu les avis des communes et des établissements publics de coopération intercommunale concernés, 

Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 15 avril au 6 mai 2021, 

en application de l'article L. 123-19-1 du code de l'environnement, 

Arrête: 

Article 1er 

Le site prend le nom de « Pelouses et milieux cavernicoles de la vallée de la Chiers et de !'Othain, fort du 

Chenois, buxaie de Montmédy ». 

Les 4 cartes au 1/25 000ème et la carte d'assemblage au 1/100 000èmè annexées au présent arrêté 

abrogent et remplacent les cartes annexées à l'arrêté du 27 mai 2009 portant désignation du site Natura 

2000 Pelouses et milieux cavernicoles de la vallée de la Chiers et de !'Othain, buxaie de Montmédy (zone 




